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I / FICHE SIGNALETIQUE 
 
Dénomination :  Association « STADE OLYMPIQUE DE GIVORS BOXE » 

Siège Social :  4 rue du Belvédère 69700 GIVORS  
Lieu d'Activité :   Salle de boxe gymnase J.Anquetil 
    Avenue Youri Gagarine 
    69700 GIVORS 
 

Date de création :  31 juillet 2019 
 

Nature Juridique :  Association régie par la loi 1901 
 

Affiliation :   Fédération Française de Boxe sous le n° 2942 
 

But / Raison Social : Développer la pratique de la boxe chez les enfants et les adultes, boxe éducative, 
loisir, olympique et professionnelle ; développer l’insertion et la réinsertion par le 
sport, promouvoir le sport santé par l’intermédiaire de la boxe ; développer des 
partenariats durables avec les collectivités territoriales et locales ; lutter contre les 
incivilités et les déviances comportementales. 

 

Responsable Juridique : Mr Mehdi SALAH 
Qualité :   Président de l’association 
 

Directeur Technique : Mr SIOUANE Mehdi, BEES 1°, DEJEPS 
Cadres Technique : Mr OUROUANE Mohamed, Prévôt Fédéral    
   

 

Nombres de licenciés  Membres du conseil d’administration : 6 
S.O.G Boxe :  
Boxe Éducative Assaut : 100 
Boxe Loisir : 39 
Boxe Amateur : 13 
Boxe Professionnelle : 1 à venir sur la saison 2021/2022 

 

Ring au quartier :  200 jeunes devraient être touchés durant les actions  
 

Animations socio- 
éducatives de proximité :Jeunes touchés durant les vacances : 120 (Grigny,  Saint-Genis Laval, 

La Mulatière) 
 
Action en direction  
du public handicapé:  50 jeunes au DITEP la Cristallerie à Givors 



 

 

II / PRESENTATION DE LA STUCTURE   

 

 
1- Constat Initial : 

 
La boxe est présente à Givors depuis plus de 30 ans, le Givors boxing 2 vallées a été le premier 
club à avoir développer la discipline. Les galas de boxe professionnelle organisés dans les 
années 90 reste des moments forts dans la mémoire givordine notamment celui qui avait vu 
s’affronter une sélection lyonnaise contre une sélection étrangère un samedi soir dans le 
gymnase Salvador Allende. Ce club a vu naître de nombreux champions notamment Mehdi 
SIOUANE, qui a été plusieurs fois champion de France amateur fin des années 90 début des 
années 2000, interne à l’INSEP et membre de l’équipe de France jusqu’en 2003. 
Lorsque les cadres techniques du club historique ont pris leur retraite, de nouveaux clubs se sont 
succédés et on fait vivoter la discipline tant bien que mal. En 2016 c’est un nouveau club qui est 
en charge de la boxe anglaise à Givors avec un conseil d’administration inexistant et un 
président fonctionnant de manière très opaque. En 2019, un groupe d’adhérents s’est réuni, 
soucieux de pouvoir pratiquer dans de meilleures conditions et a créé le Stade Olympique de 
Givors Boxe. Très rapidement cette nouvelle association a connu un grand succès et a dû faire 
face à une grosse affluence. Le confinement de mars est venu entacher cette première saison qui 
avait démarré de manière remarquable. Malgré une fin de saison entaché par le confinement, le 
nombre d’inscription a explosé lors du début de saison 2020/2021. Afin de pouvoir faire face à 
cette affluence, 3 nouvelles sections ont été créées. La nouvelle équipe a tout de suite ciblé les 
forces et les faiblesses de la salle de boxe mise à la disposition du S.O.G Boxe. C’est ainsi que 
la mairie de Givors a répondu favorablement à l’installation d’un portique afin d’accueillir 9 
sacs de frappe. Aujourd’hui nous disposons d’un équipement de qualité que nous partageons 
avec le club de boxe thaï. Cependant, nous disposons de la salle seulement deux soirs par 
semaine. Une demande sera prochainement formulée afin de pouvoir en bénéficier trois fois par 
semaine. 

 
2. Constat du fonctionnement 

 
Le S.O.G Boxe a pour dynamique de rendre la pratique de la boxe anglaise accessible à 

tous (Boxe : Éducative, Assaut, Loisir, Amateur et Professionnelle), au travers d’une 
coopération aussi large que possible avec la ville de Givors, par la mise à disposition de moyens 
financés, d’équipements sportifs (salle d’entraînement et de compétition), et de moyens 
logistiques … 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
3. Nos objectifs 

 

Objectif Général : 
Repérer les jeunes en risque psychosocial ou marginalisés sur les différents 
quartiers de la ville et dans les écoles. Les amener à une pratique régulière de la 
boxe, les encadrer et développer en eux de la créativité sportive nécessaire à la 
socialisation, en transmettant des valeurs de respect de l’environnement et des règles 
de vie en groupe. 
 

Ces principes permettront d’assurer l’épanouissement personnel de tous les membres du club 
(enfants, jeunes, adultes et équipe technique). 
 
Objectifs opérationnels :  

- Pratiquer les activités en respectant les règles sportives et apprendre à respecter autrui. 
- Familiarisation avec les gestes techniques de la discipline. 
- Donner le goût et le plaisir de la pratique du sport. 
- Améliorer des capacités techniques et physiques (progression, dépassement, efforts, 
caractère…). 
- Adapter les difficultés aux conditions réelles de la discipline. 
- Investir les adhérents dans la pratique et le club (participation aux compétitions, aux 
animations et à la vie du club). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 

III / PROJET de l’ASSOCIATION 

Le projet du Club : 
 Promouvoir la jouissance étendue de la pratique de la boxe dans de bonnes conditions, 
avec l’appui de techniciens diplômés d’Etat et Fédéral, grâce à une politique de formation des 
bénévoles (prévôt fédéral de boxe anglaise, BPJEPS et DEJEPS). 
 Faire profiter des bienfaits sociaux que procure la pratique de la Boxe au plus grand 
nombre et contribuer à l’amélioration et à la consolidation de l’état de santé des jeunes dans ses 
dimensions sociales, psychologiques et physiques au travers d’une éducation à la santé. 
 L’accueil à la salle de boxe, nous permet de procéder à une démarche d’action sociale 
cohérente et adaptés aux demandes et aux besoins de la population givordine. 

- Offrir un lieu de vie ouvert à tous permettant la convivialité et l’échange, 
- Donner la priorité aux jeunes à partir de 6 ans mixte en favorisant les occasions de 

rencontres : organisation de manifestation sportives, sociales et culturelles. 
- Favoriser la créativité, l’apprentissage de la citoyenneté et l’épanouissement 

psychomoteur. 
But du projet sport, loisir et insertion : 

1 / Développement de la boxe 
Pour les jeunes en situation difficile. Nous touchons des publics sensibles avec une 

grande proportion de jeunes issus de l’immigration (maghrébine, africaine et des pays de l’est) 
qui présentent en règle générale les caractéristiques suivantes : difficultés scolaires, 
comportements agressifs voir déviant, désœuvrement, jeunes livrés à eux-mêmes, parents peu 
présents ou famille monoparentale. 

Une attention particulière spéciale est portée vers le public féminin et le public handicapé.  
2 / Animations socio-éducatives de proximité 
Les supports d’activités proposés constituent autant de vecteurs éducatifs agissant sur le 

développement psychomoteur (savoir-faire) et socio-moteur (savoir être) des publics ciblés, 
pour répondre à des besoins qu’expriment consciemment ou non, l’enfant ou le jeune tels que : 
la détente, les loisirs, la découverte d’une nouvelle activité, l’approfondissement d’une pratique, 
la rencontre, la confrontation. 

3 / Insertion socio-professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans 
En partenariat avec les relais sociaux locaux et notamment la mission locale, l'éducateur 

établit des liens avec les jeunes en recherche d'emploi, de stages, de formations et les orientent 
vers les structures adéquates.  

Dès la rentrée de septembre 2021, le S.O.G Boxe devrait accueillir deux jeunes en service 
civique 



 

Stratégie d’action sociale à plusieurs volets : 
Augmenter l’accès à la structure, aménagement d’horaires pour utiliser au maximum la 

capacité d’accueil des différents publics.  
 

1er volet :  Action dans le milieu scolaire 
A/ Pendant le temps scolaire 
Les écoles primaires : proposition d’actions consistant en la mise en place de cycle de sport 
d’opposition en concertation avec l’Éducation Nationale et les directeurs d’écoles. Les classes 
visées sont les classes CE2, CM1, CM2. 

 

B/ Pendant le temps extra-scolaire (vacances scolaires) 
 Dans le cadre de la politique de la ville et le dispositif V.V.V, le S.O.G Boxe envisage de 
monter un projet d'animation socio-éducatif de proximité, qui consiste à organiser des stages 
multisports à dominante Boxe Éducative, en alternance avec des après-midi ou des soirées 
récréatives (bowling, patinoire, cinéma, accrobranche etc.) aux jeunes qui ne fréquentent pas de 
structures associatives  

Une planification d’activités qui offrent aux jeunes l’opportunité d’avoir des activités 
alternatives à la compétition. 

 
2ème volet :  Action dans les quartiers 

 Poursuivre le travail de fond effectué dans le cadre de l’action « Un Ring Au Quartier ». 
Action qui consiste à sillonner les quartiers de la Ville de Givors (QPV), d’y installer un ring 
mobile, de proposer aux jeunes de s’initier et de découvrir l’activité Boxe Éducative. 
Apprentissage des aspects techniques et réglementaires de l’assaut (toucher et ne pas frapper 
l’adversaire, contrôle et maîtrise de soi).  

La pédagogie employée est l'animation participative. Tous les jeunes jouent le rôle à la 
fois de boxeur, d'entraîneur, d'arbitre et de juge. De ce fait ils apprennent la boxe éducative dans 
son ensemble, à savoir, le respect de soi, de l'adversaire, de l'arbitre et des juges. 
 Inciter, inviter les jeunes à poursuivre leur initiation au sein d’une structure adaptée et 
ainsi s’inscrire sur une activité régulière, d’autant plus que l’accès au club est facilité grâce à un 
bon d’essai au club remis après chaque initiation (Un Ring Au Quartier), aux tickets jeunes 
(dispositif d’aide Jeunesse de la ville) et le Pass’ Région pour les lycéens (dispositif d’aide de la 
région AURA). 
 
 
 
 
 

 



 

3ème volet :  Action au sein du Club  
 Le contenu des séances éducatives est programmé de telle sorte que tous les adhérents 
aient la possibilité d’acquérir les bases de la pratique et d’évoluer à leur propre rythme.  

On s’assure que les considérations de santé, de sécurité et de bien être prévalent sur les 
considérations de performance et d’exploit sportif. Les enfants et les jeunes ont la possibilité de 
participer selon leurs propres désirs, leurs dextérités, leurs capacités et leurs besoins à plusieurs 
types de boxe à savoir : 
Boxe Éducative mixte : 
- A partir de 6 ans et jusque 16 ans.  
Mise en place de séances éducatives sous formes ludiques. 
- A partir de 10 ans, possibilité de participer aux rencontres départementales et régionales ainsi 

qu’aux championnats Fédéraux. 
 

Boxe Educative Assaut mixte : 
- A partir de 16 ans et jusque 30 ans. 
Idem que la Boxe Educative. 
 

Boxe Loisir mixte : 
- A partir de 16 ans et sans limite d’âge. 
Priorité au bien-être et à l’épanouissement physique et psychologique. 
 

Boxe Amateur mixte : 
- A partir de 14 ans et jusque 28 ans. 
Entraînement axé sur la compétition, facteur de motivation pour les séances d’entraînement et 
contribuant à entretenir l’intérêt des jeunes pour ce sport. 
 

Boxe Féminine : 
-A partir de 12 ans, 
Des créneaux horaires spécifiques seront mis en place en supplément des créneaux journaliers. 
Une action de remise en forme et d'entretien physique est également envisagée pour les femmes 
sédentaires. 

 
Boxe FNSU : 
- Les étudiants licenciés en boxe amateurs peuvent participer aux championnats organisés par 

la Fédération Française de Boxe. 
 

 
 



 

Boxe Publics handicapés : 
- Mise en place de séances éducatives spécifiques pour un public diagnostiqué troubles du 

comportement, avec le DITEP la Cristallerie  à Givors. 
 

D’une manière générale il faut favoriser, développer, encourager auprès de 
chaque adhérent le respect de soi, le respect du code sportif, pour une pratique 

dans le respect de l’adversaire. 
 

Formation des bénévoles 
- Le club en coopération étroite avec les cadres techniques de la Fédération Française de boxe, 
assure régulièrement des formations sur les méthodes d’entraînement et d’éducation à nos 
cadres techniques, pour améliorer la qualité d’intervention. Ces formations comprennent des 
connaissances sur le développement physique, psychologique, physiologique, moteur et social 
des jeunes. 
- Des membres de l'association, anciens pratiquants de boxe éducative, de boxe amateur ou 
simples adhérents au club qui ne désirent pas participer à des compétitions, prépare le diplôme 
de Prévôt Fédéral et poursuivent la plupart du temps sur la formation professionnelle (BPJEPS 
Boxe). Certains suivent des formations sur l'arbitrage. 
 

Par contre les compétiteurs de boxe éducative eux doivent obligatoirement savoir juger et 
arbitrer les assauts (formation interne dispensé par l’éducateur du club), pour une meilleure 
connaissance du règlement. 
 

Toutes ces formations permettent aux jeunes et moins jeunes de mieux saisir la notion de 
responsabilité, moyen pour promouvoir également les qualités des jeunes qui désirent prendre 
des responsabilités et de les transposer ensuite dans la société. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

4ème volet : Action dans la vie associative givordine 
  
La dynamique du club est de participer à la vie associative givordine, en s’inscrivant sur de 
nombreuses animations avec le ring mobile, dans les différents quartiers de Givors, la 
participation au forum des sports et à la fête de la ville. 

 

5ème volet : Action sur le plan Départemental, Régional, National et 
prochainement international 
 

 

La dynamique du club n’a pas de frontière, elle ne se limite pas à Givors. Nous sommes 
intervenus également sur la Mulatière, Vaulx en Velin, Rillieux la Pape ... 

Le projet est de travailler sur des initiatives jeunes et de répondre aux appels à projet qui 
permettent les rencontres et les échanges internationaux entre jeunes. 

 

6ème Volet : Action de promotion 
 
Le S.O.G Boxe organise régulièrement des rencontres de boxe éducative, et espère 

prochainement organiser des rencontres de boxe Amateur et Professionnelle, afin de permettre 
de valoriser et mettre en application tous les apprentissages technico-tactiques, préparés durant 
de longues heures d’entraînements.  

La salle de boxe, à la vue de sa capacité d’accueil, de ses équipements et de ses 
aménagements, nous permettra d’organiser des stages nationaux et internationaux. D’inviter 
régulièrement les équipes de France de boxe (cadets, juniors, seniors et pré-olympique), ces 
dernières répondent favorablement aux invitations des clubs pour préparer leurs échéances 
sportives internationales. 

Il en est de même pour les teams professionnels. Dans notre département ont lieu des 
galas télévisés. Les boxeurs pourront parfaire leur entraînement et bénéficier au mieux d’une 
structure nouvelle adaptée aux besoins de chacun. 

 

 

 



 

 

IV / PARTENARIAT 

 

Le partenariat est une des conditions primordiales et fondamentales permettant la 
réalisation de nos actions. Nous l’avons défini sous cinq formes d’applications. 
1/ Institutionnelle : Sur la déclaration et la couverture légale des actions. 

 

2/ Pédagogique : Sur l’encadrement, sur l’action éducative et le suivi. 
 

3/ Technique : Sur la conception, la réalisation et l’évaluation des actions. 
 

4/ Logistique : Sur la mise ou disposition d’équipements, de locaux, de matériel divers et de 
moyens de transports, 

 

5/ Financière : Sur le financement des actions (fonds publics et fonds privés) 
 

 Les partenaires : 
- Mairie de Givors : différents services municipaux de la ville 
- Métropole de Lyon 
- Centres sociaux et associations givordines 
- MJC 
- Service de prévention sauvegarde 69 
- La PJJ 
- Mission locale 
- Fédération Française de Boxe, les Comités : Régional et Départemental 
- La région AURA 
- L’agence national du sport 



 

 
V/ CRITERES ET METHODES D’EVALUATION 

Évaluation qualitative  
Élément à évaluer : motivation, intérêt, plaisir, participation active 

Observables :  
- le respect des consignes, des règles, du matériel mis à disposition et de     
l’environnement, 
- l’enthousiasme, la bonne ambiance, 
-  le comportement, l’attitude, 
- le réinvestissement des acquis. 

Mesurables : 
- L’acquisition d’une rigueur (diminution des agressions verbales lors des rencontres). 
- La maîtrise d’une méthode de réalisation et de construction (autonomie dans la 

préparation d’une activité, de participation à une manifestation). 
- La compréhension (expression claire des objectifs à atteindre). 

Évaluation quantitative  
 

Méthode d’évaluation : 
         Toutes les observations et mesures sont répertoriées lors de nos rencontres. 
  Elle nous permettra de valider l’efficacité de la démarche pédagogique et d’atteindre les 
objectifs prévus, en la réajustant au besoin.  

Elle porte sur plusieurs critères qui se complètent : 
 - Nombre d’adhérents, 

- Niveau d’adaptabilité des jeunes aux activités (apprentissage de la gestuelle et 
vitesse de compréhension des exercices demandés, apprentissage des habiletés, 
créativité), 
- Esprit de groupe (solidarité et homogénéité), 
- Esprit sportif (respect des consignes, des personnes qui l’entoure, de l’activité et 
application du code sportif). 

 

Ensuite, on procède à l’évaluation terminale dite < sommative > dans le but d’apprécier d’une 
part, si les objectifs opérationnels sont atteints par le groupe et d’autre part de vérifier les 
dernières acquisitions socio-motrices et psychomotrices des pratiquants. 

Ensuite il est possible d’envisager les activités finales (oppositions, tournois, compétitions)  
 

VI / CONCLUSION 
 

La réalisation de ce projet est conditionnée par la mobilisation et l’investissement de 
chacun, (Collectivité, Mécènes, adhérents …). 

 

Il est essentiel que les partenaires s’associent, chacun à leur niveau, à leur manière afin 
que ce projet aboutisse et qu’un grand pan de la paix sociale avance pour le bien-être de tous et 
contribue au développement du Noble Art. 


